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(54) PROCÉDÉ DE FABRICATION D’UN CADRE DE HUBLOT D’AÉRONEF COMPORTANT UNE 
COUCHE BARRIÈRE, CADRE DE HUBLOT OBTENU À PARTIR DE CE PROCÉDÉ ET AÉRONEF 
COMPRENANT AU MOINS UN TEL CADRE DE HUBLOT

(57) L’invention a pour objet un procédé de fabrica-
tion d’un cadre (118.1) de hublot d’aéronef, ledit cadre
comportant une première surface (S1) qui présente une
zone de jonction (133) courbe s’étendant sur tout le pour-
tour du cadre (118.1), ce dernier étant réalisé en matériau
composite et comprenant un empilage de couches de
fibres (132, 134, 134’) ainsi qu’au moins un renfort (136)
situé au niveau de la zone de jonction (133). Le procédé
de fabrication comprend une étape d’assemblage des

différentes couches de fibres (132, 134, 134’) et du ren-
fort (136) lors de laquelle une couche barrière (138) est
positionnée entre le renfort (136) et la première surface
(S1) de manière à former une barrière limitant une pro-
pagation de résine en direction de la première surface
(S1).

L’invention a également pour objet un cadre de hu-
blot obtenu à partir de ce procédé ainsi qu’un aéronef
comportant ledit cadre.
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Description

[0001] La présente demande se rapporte à un procédé
de fabrication d’un cadre de hublot d’aéronef comportant
une couche barrière, à un cadre de hublot obtenu à partir
dudit procédé ainsi qu’à un aéronef comprenant au moins
un tel cadre de hublot.
[0002] Selon un mode de réalisation de l’art antérieur
visible sur les figures 1 et 2, le fuselage 10 d’un aéronef
comprend une paroi 12 présentant une face extérieure
12.1 et une face intérieure 12.2 ainsi qu’une pluralité de
hublots 14.
[0003] Au droit de chaque hublot 14, la paroi 12 com-
prend une ouverture 16 délimitée par un chant 16.1 re-
liant les faces extérieure et intérieure 12.1, 12.2. Comme
illustré sur la figure 3, chaque hublot 14 comprend un
encadrement 18 supportant deux parois transparentes
20, 20’ ainsi qu’un joint périphérique 22. L’encadrement
18 comprend un premier cadre 18.1 relié à la paroi 12
ainsi qu’un deuxième cadre 18.2 relié au premier cadre
18.1 par des éléments de liaison 18.3, les parois trans-
parentes 20, 20’ et le joint périphérique 22 étant interca-
lés entre les premier et deuxième cadres 18.1, 18.2.
[0004] Le premier cadre 18.1 comprend une première
partie 26 positionnée dans l’ouverture 16, une deuxième
partie 28 plaquée contre la face intérieure 12.2 de la paroi
12 du fuselage, une partie intermédiaire 30 reliant les
première et deuxième parties 26, 28 ainsi qu’une troisiè-
me partie 32 reliée à la deuxième partie 28 et sensible-
ment perpendiculaire à cette dernière, le deuxième cadre
18.2 prenant appui contre la troisième partie 28. Selon
une configuration, la partie intermédiaire 30 est située à
une première extrémité de la deuxième partie 28 et la
troisième partie 32 est située à une deuxième extrémité
de la deuxième partie 28 et forme un L avec cette der-
nière. Une fois l’encadrement 18 monté, la première par-
tie 26 présente une face extérieure 26.1 affleurant la face
extérieure 12.1 de la paroi 12 du fuselage et une face
intérieure 26.2 sensiblement parallèle à la face extérieure
26.1. La deuxième partie 28 comprend une face exté-
rieure 28.1 plaquée contre la face intérieure 12.2 de la
paroi 12 du fuselage, décalée vers l’intérieur par rapport
à la face extérieure 26.1 de la première partie 26, et une
face intérieure 28.2 sensiblement parallèle la face exté-
rieure 28.1. La partie intermédiaire 30 présente une face
extérieure 30.1 reliant les faces extérieures 26.1, 28.1
des première et deuxième parties 26, 28 ainsi qu’une
face intérieure 30.2 reliant les faces intérieures 26.2, 28.2
des première et deuxième parties 26, 28.
[0005] Ainsi, le premier cadre 18.1 comprend :

- une première surface S1 composée des faces exté-
rieures 26.1, 28.1, 30.1 des première et deuxième
parties 26, 28 ainsi que de la partie intermédiaire 30,

- une deuxième surface S2 composée des faces in-
térieures 26.2, 28.2, 30.2 des première et deuxième
parties 26, 28 ainsi que de la partie intermédiaire 30.

[0006] Sur le plan géométrique, la zone de jonction 33,
reliant les faces extérieures 26.1, 30.1 de la première
partie 26 et de la partie intermédiaire 30, présente une
forte courbure afin que la face extérieure 30.1 de la partie
intermédiaire 30 soit sensiblement parallèle au chant
16.1 de l’ouverture 16 et faiblement espacée dudit chant
16.1. Cette géométrie permet de limiter les perturbations
aérodynamiques.
[0007] Selon un mode de réalisation, le premier cadre
18.1 est réalisé d’un seul tenant, en matériau composite,
et comprend des fibres de renfort noyées dans une ma-
trice de résine.
[0008] Comme illustré sur les figures 4 et 5, le premier
cadre 18.1 comprend des couches de fibres 34, 34’, 34",
des renforts 36, une couche en matériau conducteur 38
ainsi que des coutures 40 pour maintenir les couches
34, 38 et les renforts 36 assemblés. A titre d’exemple, la
couche en matériau conducteur 38 est un grillage en cui-
vre et permet d’obtenir une couche de protection contre
la foudre.
[0009] Selon un mode de réalisation visible sur la figure
5, le premier cadre 18.1 comprend à partir de la première
surface S1 :

- une couche en matériau conducteur 38 qui s’étend
sur la face extérieure 26.1 de la première partie 26
et se prolonge au niveau de la zone de jonction 33
à forte courbure,

- deux couches de fibres 34, 34’ qui s’étendent sur les
faces extérieures 28.1, 30.1 de la deuxième partie
28 et de la partie intermédiaire 30 ainsi qu’au niveau
de la zone de jonction 33 à forte courbure,

- un renfort 36 avec une section en D positionné au
niveau de la zone de jonction 33 à forte courbure.

[0010] Généralement, le premier cadre 18.1 comprend
d’autres couches de fibres 34", le renfort 36 étant inter-
calé entre les couches de fibres 34’, 34".
[0011] Comme illustré sur la figure 5, les coutures 40
relient au moins les première et deuxième couches de
fibres 34, 34’ ainsi que le renfort 36 et sont positionnées
au niveau des première et deuxième parties 26, 28 ainsi
que de la partie intermédiaire 30.
[0012] Après la mise en place des coutures 40, l’as-
semblage des couches de fibres 34, des renforts 36 et
de la couche en matériau conducteur 38 est consolidé
ou polymérisé. Lors de cette étape de consolidation ou
de polymérisation, les fibres des différentes couches de
fibres 34, 34’ sont noyées dans une résine thermodur-
cissable lors d’un procédé de moulage par transfert de
résine.
[0013] A l’issue de l’étape de consolidation ou de po-
lymérisation, le premier cadre 18.1 présente, au niveau
de la première surface S1, des zones d’accumulation de
résine au niveau des coutures 40 ainsi qu’au niveau de
la zone de jonction 33 à forte courbure du fait de la pré-
sence du renfort 36 avec une section en D. Ainsi, en
raison de ces surplus ponctuels de résine, la face exté-
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rieure 26.1 de la première partie 26 du premier cadre
18.1 n’a pas un comportement homogène, notamment
au niveau de la zone de jonction 33 à forte courbure.
[0014] A l’issue de l’assemblage de l’aéronef et notam-
ment après la mise en place des hublots 14, la face ex-
térieure 12.1 de la paroi 12 du fuselage est recouverte
d’au moins une couche de peinture qui recouvre égale-
ment la face extérieure 26.1 de la première partie 26 du
premier cadre 18.1 de chaque hublot 14.
[0015] Du fait que la face extérieure 26.1 de la première
partie 26 du premier cadre 18.1 n’ait pas un comporte-
ment homogène, cela peut engendrer une modification
visuelle de la peinture.
[0016] La présente invention vise à remédier à tout ou
partie des inconvénients de l’art antérieur.
[0017] A cet effet, l’invention a pour objet un procédé
de fabrication d’un cadre de hublot d’aéronef, ledit cadre
comportant une première surface qui présente au moins
des première et deuxième faces s’étendant sur tout le
pourtour du cadre et reliées par une zone de jonction
courbe, ledit cadre étant réalisé en un matériau compo-
site qui comporte des fibres noyées dans une matrice de
résine. Ce procédé de fabrication comprend une étape
d’assemblage de couches de fibres et d’au moins un ren-
fort situé au niveau de la zone de jonction et présentant
des premier et deuxième bords périphériques, une étape
de consolidation ou de polymérisation de l’assemblage
ainsi qu’une étape de démoulage du cadre.
[0018] Selon l’invention, lors de l’étape d’assemblage,
une couche barrière est positionnée entre le renfort et la
première surface de manière à recouvrir le renfort et for-
mer une barrière limitant une propagation de résine en
direction de la première surface.
[0019] La présence de cette couche barrière permet
d’éviter la propagation de la résine vers la première sur-
face et la formation de zones ponctuelles d’accumulation
de résine. Ainsi, la surface extérieure du cadre a un com-
portement plus homogène et n’engendre pas de modifi-
cations visuelles sur la peinture.
[0020] Selon d’autres caractéristiques prises isolé-
ment ou en combinaison :

- lors de l’étape d’assemblage, la couche barrière est
positionnée au contact du renfort ;

- la couche barrière ne s’étend pas au-delà des pre-
mier et deuxième bords périphériques du renfort ;

- au moins une couture est réalisée de manière à relier
au moins le renfort et la couche barrière, la couture
comprenant des piqures décalées de la première
surface au moins au niveau des première et deuxiè-
me faces ;

- le procédé comprend une étape de saupoudrage
d’une résine entre les couches de fibres et de chauf-
fage à une température inférieure à une température
de polymérisation ou de consolidation pour activer
la pégosité de la résine afin de maintenir les diffé-
rentes couches liées entre elles avant l’étape de con-
solidation ou de polymérisation.

[0021] L’invention a également pour objet un cadre de
hublot d’aéronef comportant une première surface qui
présente au moins des première et deuxième faces,
s’étendant surtout le pourtour du cadre, reliées par une
zone de jonction courbe, ledit cadre étant réalisé en un
matériau composite qui comporte des fibres noyées dans
une matrice de résine, ledit cadre comprenant un em-
pilage de couches de fibres ainsi qu’au moins un renfort
situé au niveau de la zone de jonction et présentant des
premier et deuxième bords périphériques.
[0022] Selon l’invention, le cadre comprend au moins
une couche barrière recouvrant le renfort, positionnée
entre le renfort et la première surface et configurée pour
former une barrière limitant une propagation de la résine
en direction de la première surface.
[0023] Selon d’autres caractéristiques prises isolé-
ment ou en combinaison :

- la couche barrière est en contact avec le renfort ;
- la couche barrière ne s’étend pas au-delà des pre-

mier et deuxième bords périphériques du renfort ;
- la couche barrière comprend au moins un pli de fi-

bres de verre ;
- le cadre comprend au moins une couture reliant au

moins le renfort et la couche barrière et comportant
des piqures espacées de la première surface.

[0024] L’invention a également pour objet un aéronef
comprenant au moins un cadre de hublot selon l’une des
caractéristiques précédentes.
[0025] D’autres caractéristiques et avantages ressor-
tiront de la description de l’invention qui va suivre, des-
cription donnée à titre d’exemple uniquement, en regard
des dessins annexés parmi lesquels :

- La figure 1 est une vue latérale d’un aéronef,
- La figure 2 est une vue de face d’un hublot,
- La figure 3 est une coupe selon la ligne III-III de la

figure 2 d’un encadrement d’un hublot illustrant un
mode de réalisation de l’art antérieur,

- La figure 4 est une vue en perspective d’une partie
d’un premier cadre de hublot illustrant un premier
mode de réalisation de l’art antérieur,

- La figure 5 est une coupe schématique d’un cadre
de hublot illustrant un mode de réalisation de l’art
antérieur,

- La figure 6 est une coupe d’un encadrement d’un
hublot illustrant un mode de réalisation de l’invention.

- La figure 7 est une coupe schématique d’un cadre
de hublot illustrant un mode de réalisation de l’inven-
tion.

[0026] Comme illustré sur la figure 6, une paroi de fu-
selage 112 d’un aéronef comprend une face extérieure
112.1, une face intérieure 112.2 opposée à la face exté-
rieure 112.1 ainsi qu’au moins un hublot 114 positionné
au niveau d’une ouverture 116 délimitée par un chant
116.1 reliant les faces extérieure et intérieure 112.1,

3 4 



EP 4 385 881 A1

4

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

112.2. Le hublot 114 comprend au moins une paroi trans-
parente 120 ainsi qu’un encadrement 118 situé autour
de la paroi transparente 120 et configuré pour la relier à
la paroi de fuselage 112. Cet encadrement 118 com-
prend des premier et deuxième cadres 118.1, 118.2 entre
lesquels la paroi transparente 120 du hublot 118 est po-
sitionnée.
[0027] Le premier cadre 118.1 comprend une première
partie 126 destinée à être positionnée dans l’ouverture
116 de la paroi de fuselage 112 ainsi qu’une deuxième
partie 128 destinée à être plaquée contre la face inté-
rieure 112.2 de la paroi de fuselage 112.
[0028] Lorsque l’encadrement 118 est positionné dans
une ouverture 116 de la paroi de fuselage 112, la pre-
mière partie 126 comprend une face extérieure 126.1
affleurant la face extérieure 112.1 de la paroi de fuselage
112 ainsi qu’une face intérieure 126.2 opposée à la face
extérieure 126.1. La deuxième partie 128 comprend une
face extérieure 128.1 plaquée contre la face intérieure
112.2 de la paroi de fuselage 112 ainsi qu’une face inté-
rieure 128.2 opposée à la face extérieure 128.1.
[0029] Selon une configuration, les première et deuxiè-
me parties 126, 128 sont directement reliées. Selon cette
configuration, la première partie 126 comprend une face
latérale 130 en regard du chant 116.1 de l’ouverture 116
de la paroi de fuselage 112.
[0030] Selon une autre configuration, le premier cadre
118.1 comprend une partie intermédiaire, reliant les pre-
mière et deuxième parties 126, 128, qui présente une
face latérale 130, reliant les faces extérieures 126.1,
128.1 des première et deuxième parties 126, 128, con-
figurée pour faire face au chant 116.1 de l’ouverture 116
de la paroi de fuselage 112.
[0031] Le premier cadre 118.1 peut comprendre
d’autres parties, comme une troisième partie 131 reliée
à la deuxième partie 128 et sensiblement perpendiculaire
à cette dernière, le deuxième cadre 118.2 de l’encadre-
ment 118 prenant en fonctionnement appui contre cette
troisième partie 131.
[0032] Selon ces configurations, le premier cadre
118.1 comprend une première surface S1, comportant
au moins les faces extérieures 126.1, 128.1 des première
et deuxième parties 126, 128 ainsi que la face latérale
130, reliant les faces extérieures 126.1, 128.1, configu-
rée pour faire face au chant 116.1 de l’ouverture 116 de
la paroi de fuselage 112.
[0033] Sur le plan géométrique, la première surface
S1 du premier cadre 118.1 comprend une zone de jonc-
tion 133, reliant la face extérieure 126.1 de la première
partie 126 et la face latérale 130, qui présente une forte
courbure afin que la face latérale 130 soit sensiblement
parallèle au chant 116.1 de l’ouverture 116 de la paroi
de fuselage 112 et faiblement espacée dudit chant 116.1.
Cette géométrie permet de limiter les perturbations aé-
rodynamiques.
[0034] Quel que soit le mode de réalisation, un hublot
114 d’une paroi de fuselage 112 d’un aéronef comprend
au moins un cadre 118.1 comportant une première sur-

face S1 qui s’étend sur tout le pourtour du cadre 118.1.
[0035] Cette première surface S1 présente au moins
des première et deuxième faces, s’étendant sur tout le
pourtour du cadre 118.1, reliées par une zone de jonction
133 courbe qui s’étend également sur tout le pourtour du
cadre 11.1. La première surface S1 peut comprendre
d’autres faces. La première face correspond à la face
extérieure 126.1 de la première partie 126 du cadre
118.1. Elle est sensiblement plane et visible depuis l’ex-
térieur de l’aéronef lorsque le hublot 114 est positionné
dans l’ouverture 116 de la paroi de fuselage 112. Lorsque
le cadre 118.1 est positionné au niveau d’une ouverture
116 de la paroi de fuselage 112, la première face 126.1
affleure la face extérieure 112.1 de la paroi de fuselage
112. La deuxième face correspond à la face latérale 130.
Elle est sensiblement perpendiculaire à la première face
126.1. La zone de jonction 133 présente une forte cour-
bure.
[0036] Selon un mode de réalisation, le cadre 118.1
est réalisé d’un seul tenant, en matériau composite, et
comprend des fibres noyées dans une matrice de résine.
De préférence, la résine est une résine thermodurcissa-
ble.
[0037] Comme illustré sur la figure 7, le cadre 118.1
comprend des couches de fibres 132, 134 ainsi qu’au
moins un renfort 136 situé au niveau de la zone de jonc-
tion 133.
[0038] Ce renfort 136 s’étend sur tout le pourtour du
cadre 118.1 et présente une section en D. Il s’étend entre
des premier et deuxième bords périphériques 136.1,
136.2. Ce renfort 136 peut se présenter sous la forme
d’une préforme de fibres pré-imprégnées ou non. Il n’est
pas plus décrit car il peut être identique à celui de l’art
antérieur.
[0039] Le cadre 118.1 peut comprendre d’autres ren-
forts.
[0040] Selon un mode de réalisation, le cadre 118.1
comprend à partir de la première surface S1 :

- une première couche 132 de fibres sèches au niveau
de la première surface S1, qui s’étend sur toute la
première surface S1,

- des couches intermédiaires 134 de fibres sèches po-
sitionnées sous la première couche 132, qui s’éten-
dent sur toute la première surface S1,

- un renfort 136 avec une section en D, positionné au
niveau de la zone de jonction 133 à forte courbure.

[0041] Généralement, le cadre 118.1 comprend des
couches intérieures 134’ de fibres sèches, le renfort 136
étant intercalé entre les couches intermédiaires et inté-
rieures 134, 134’.
[0042] Selon une variante simplifiée, le cadre 118.1 ne
comprend aucune couche intermédiaire 134 entre la pre-
mière couche 132 et le renfort 136. Selon une configu-
ration, le cadre 118.1 comprend une seule couche inter-
médiaire 134 entre la première couche 132 et le renfort
56. La première couche 132 recouvre le renfort 136 et
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s’étend de part et d’autre de ce dernier, au-delà des pre-
mier et deuxième bords périphériques 136.1, 136.2. Se-
lon une configuration, la première couche 132 recouvre
toute la première face correspondant à la face extérieure
126.1 de la première partie 126. Elle peut également re-
couvrir toute la deuxième face correspondant à la face
latérale 130.
[0043] Les couches intermédiaires 134 recouvrent le
renfort 136 et s’étendent de part et d’autre de ce dernier,
au-delà des premier et deuxième bords périphériques
136.1, 136.2. Selon une configuration, les couches inter-
médiaires 134 recouvrent toute la première face corres-
pondant à la face extérieure 126.1 de la première partie
126. Elles peuvent également recouvrir toute la deuxiè-
me face correspondant à la face latérale 130.
[0044] Les fibres des différentes couches 132, 134,
134’ sont en carbone. Bien entendu, l’invention n’est pas
limitée à cette matière.
[0045] Les différentes couches 132, 134, 134’ peuvent
être des couches tissées ou non tissées.
[0046] Les différentes couches 132, 134, 134’ présen-
tent des fibres qui peuvent être orientées de la même
manière ou de manière différente.
[0047] Selon une caractéristique, le cadre 118.1 com-
prend au moins une couche barrière 138 recouvrant le
renfort 136, intercalée entre le renfort 136 et la première
surface S1 et configurée pour limiter la propagation de
résine du renfort 136 vers la première surface S1. La
présence de cette couche barrière 138 permet d’éviter,
au niveau de la zone de jonction 133, la propagation de
résine vers la première surface S1 et la formation de
zones ponctuelles d’accumulation de résine. Ainsi, la sur-
face extérieure S1 du cadre 118.1 a un comportement
plus homogène et n’engendre pas de modifications vi-
suelles sur la peinture.
[0048] Selon une configuration, le cadre 118.1 com-
prend une seule couche barrière 138.
[0049] Selon un agencement, la couche barrière 138
est au contact du renfort 136. Elle est intercalée entre le
renfort 136 et les couches intermédiaires 134.
[0050] Selon une configuration non limitative, la cou-
che barrière 138 s’étend du premier bord périphérique
136.1 du renfort 136 jusqu’à son deuxième bord périphé-
rique 136.2. Elle ne s’étend pas au-delà des premier et
deuxième bords périphériques 136.1, 136.2 du renfort
136. Selon un mode de réalisation, la couche barrière
138 comprend au moins un pli de fibres de verre. Bien
entendu, l’invention n’est pas limitée à cette matière.
[0051] Selon une configuration, la couche barrière 138
est un pli tissé qui présente des mailles réduites limitant
la propagation de résine à travers la couche barrière 138.
[0052] Selon un mode de réalisation, le cadre 118.1
comprend au moins une première couture 140 reliant au
moins le renfort 136 et au moins certaines couches, com-
me la couche barrière 138, la première couture 140 com-
portant un ensemble de piqures ne traversant aucune
couche de fibres 132, 134 présente entre le renfort 136
et la première surface S1 au moins au niveau de la pre-

mière face (correspondant à la face extérieure 126.1 de
la première partie 126) et de la zone de jonction 133.
Quel que soit le mode de réalisation, les piqures de la
première couture 140 n’atteignent pas la première sur-
face S1 et sont décalées par rapport à cette dernière de
manière à ne pas être visibles depuis la première surface
S1 au moins au niveau de la première face 126.1 et de
la zone de jonction 133.
[0053] Le fait que les piqures de la première couture
140 soient décalées par rapport à la première surface
S1 (et distantes de cette dernière), au niveau de la zone
de jonction 133 et de la première face, permet d’éviter
que de la résine n’atteigne la première couche 132 en
migrant le long des fils de la première couture 140. Cet
agencement permet de limiter la propagation par migra-
tion de résine vers la première surface S1 et la formation
de zones ponctuelles d’accumulation de résine. Ainsi, la
première surface S1 du cadre 118.1, au moins au niveau
de la première face et de la zone de jonction, a un com-
portement plus homogène et n’engendre pas de modifi-
cations visuelles sur la peinture.
[0054] Selon un mode de réalisation visible sur la figure
7, le cadre 118.1 comprend au moins une deuxième cou-
ture 142 décalée de la zone de jonction 133, de la pre-
mière face correspondant à la face extérieure 126.1 de
la première partie 126 et de préférence de la deuxième
face correspondant à la face latérale 130. Cette deuxiè-
me couture 142 peut comprendre des piqures traversan-
tes (qui traversent toutes les couches de fibres 132, 134
134’) et visibles depuis la première surface S1.
[0055] Contrairement à l’art antérieur, le cadre 118.1
ne comprend aucune couche en matériau conducteur
recouvrant la première couche de fibres 132 sèches au
moins au niveau des première et deuxième faces (cor-
respondant à la face extérieure 126.1 de la première par-
tie 126 et à la face latérale 130) et de la zone de jonction
133. Ainsi, la surface S1 présente un aspect homogène
au droit de ces zones.
[0056] Le procédé de réalisation du cadre 118.1 com-
prend une étape d’assemblage des différentes couches
132, 134, 134’, du renfort 136 et de la couche barrière
138 en les superposant. Lors de cette étape d’assem-
blage, au moins une couche barrière 138 est positionnée
entre le renfort 136 et la première surface S1 de manière
à recouvrir le renfort 136 et former une barrière limitant
la propagation de résine en direction de la première sur-
face S1. Lors de l’étape d’assemblage, au moins une
première couture 140 peut être réalisée pour relier le
renfort 136 et la couche barrière 138 assemblés. Cette
première couture 140 comprend des piqures non visibles
depuis la première surface S1 et distantes de cette der-
nière afin de limiter la propagation de résine vers la pre-
mière surface S1. En variante, pour maintenir les diffé-
rentes couches 132, 134, 134’ liées entre elles avant
qu’elles ne soient polymérisées ou consolidées, le pro-
cédé comprend une étape de saupoudrage d’une résine
entre les couches et de chauffage à une température, de
l’ordre de 80° C, inférieure à une température de poly-
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mérisation ou de consolidation pour activer la pégosité
de la résine. Ainsi, il n’est plus nécessaire de prévoir de
coutures.
[0057] En suivant, le procédé comprend une étape de
consolidation ou de polymérisation d’une résine, l’as-
semblage des différentes couches 132, 134, 134’, du ren-
fort 136 et de la couche barrière 138 étant positionné sur
un moule et recouvert d’au moins une enveloppe souple,
étanche et reliée de manière étanche au moule tout
autour de l’assemblage. Lors de l’étape de consolidation
ou de polymérisation, l’assemblage est soumis à un cycle
de pressions et de températures. Selon un mode opéra-
toire, les différentes couches 132, 134, 134’ sont sèches
et non pré-imprégnées. Dans ce cas, lors de l’étape de
consolidation ou de polymérisation, les fibres des diffé-
rentes couches 132, 134, 134’ sont noyées dans une
résine thermodurcissable lors d’un procédé de moulage
par transfert de résine.
[0058] A l’issue de cette étape de consolidation ou de
polymérisation, le procédé comprend une étape de dé-
moulage du cadre 118.1 durci.

Revendications

1. Procédé de fabrication d’un cadre (118.1) de hublot
d’aéronef, ledit cadre comportant une première sur-
face (S1) qui présente au moins des première et
deuxième faces (126.1, 130), s’étendant sur tout le
pourtour du cadre, reliées par une zone de jonction
(133) courbe, ledit cadre (118.1) étant réalisé en un
matériau composite qui comporte des fibres noyées
dans une matrice de résine, le procédé de fabrication
comprenant une étape d’assemblage de couches de
fibres (132, 134, 134’) et d’au moins un renfort (136)
situé au niveau de la zone de jonction (133)et pré-
sentant des premier et deuxième bords périphéri-
ques (136.1, 136.2), une étape de consolidation ou
de polymérisation de l’assemblage ainsi qu’une éta-
pe de démoulage du cadre ; caractérisé en ce que
lors de l’étape d’assemblage, une couche barrière
(138) est positionnée entre le renfort (136) et la pre-
mière surface (S1) de manière à recouvrir le renfort
(136) et former une barrière limitant une propagation
de résine en direction de la première surface (S1).

2. Procédé de fabrication d’un cadre de hublot d’aéro-
nef selon la revendication 1, caractérisé en ce que
lors de l’étape d’assemblage, la couche barrière
(138) est positionnée au contact du renfort (136).

3. Procédé de fabrication d’un cadre de hublot d’aéro-
nef selon l’une des revendications précédentes, ca-
ractérisé en ce que la couche barrière (138) ne
s’étend pas au-delà des premier et deuxième bords
périphériques (136.1, 136.2) du renfort (136).

4. Procédé de fabrication d’un cadre de hublot d’aéro-

nef selon la revendication précédente, caractérisé
en ce que lors de l’étape d’assemblage, au moins
une couture (140) est réalisée de manière à relier
au moins le renfort (136) et la couche barrière (138),
la couture (140) comprenant des piqures décalées
de la première surface (S1) au moins au niveau des
première et deuxième faces (126.1, 130).

5. Procédé de fabrication d’un cadre de hublot d’aéro-
nef selon l’une des revendications précédentes, ca-
ractérisé en ce que le procédé comprend une étape
de saupoudrage d’une résine entre les couches de
fibres (132, 134) et de chauffage à une température
inférieure à une température de polymérisation ou
de consolidation pour activer la pégosité de la résine
afin de maintenir les différentes couches (132, 134)
liées entre elles avant l’étape de consolidation ou de
polymérisation.

6. Cadre de hublot d’aéronef fabriqué à partir du pro-
cédé selon l’une des revendications précédentes,
ledit cadre comportant une première surface (S1)
qui présente au moins des première et deuxième
faces (126.1, 130) s’étendant sur tout le pourtour du
cadre et reliées par une zone de jonction (133) cour-
be, ledit cadre (118.1) étant réalisé en un matériau
composite qui comporte des fibres noyées dans une
matrice de résine, ledit cadre (118.1) comprenant un
empilage de couches (132, 134, 134’) ainsi qu’au
moins un renfort (136) situé au niveau de la zone de
jonction (133) et présentant des premier et deuxième
bords périphériques (136.1, 136.2) ; caractérisé en
ce que le cadre (118.1) comprend au moins une
couche barrière (138) recouvrant le renfort (136), po-
sitionnée entre le renfort (136) et la première surface
(S1) et configurée pour former une barrière limitant
une propagation de résine en direction de la premiè-
re surface (S1).

7. Cadre de hublot d’aéronef selon la revendication
précédente, caractérisé en ce que la couche bar-
rière (138) est en contact avec le renfort (136).

8. Cadre de hublot d’aéronef selon l’une des revendi-
cations 6 à 7, caractérisé en ce que la couche bar-
rière (138) ne s’étend pas au-delà des premier et
deuxième bords périphériques du renfort (136).

9. Cadre de hublot d’aéronef selon l’une des revendi-
cations 6 à 8, caractérisé en ce que la couche bar-
rière (138) comprend au moins un pli de fibres de
verre.

10. Cadre de hublot d’aéronef selon l’une des revendi-
cations 6 à 9, caractérisé en ce que le cadre com-
prend au moins une couture (140) reliant au moins
le renfort (136) et la couche barrière (138) et com-
portant des piqures espacées de la première surface
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(S1).

11. Cadre de hublot d’aéronef selon l’une des revendi-
cations 6 à 10, caractérisé en ce que le cadre com-
prend au moins une première couche (132) de fibres
intercalée entre le renfort (136) et la première surfa-
ce (S1).

12. Aéronef comprenant au moins un cadre de hublot
selon l’une des revendications 6 à 11.
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